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Enquête « Correcteurs »
Nous sommes un sous-groupe de la commission édition, créée par le Syndicat des correcteurs et des professions connexes CGT mais ouverte à tous les correcteurs, syndiqués ou non. Cette commission travaille sur les moyens de défendre le métier de correcteur dans le domaine de l’édition, où il est de plus en plus malmené. Il nous a paru nécessaire, pour alimenter la réflexion de la commission, de disposer de données précises sur les conditions actuelles d’exercice du métier de correcteur, aussi variées soient-elles en matière de rémunération, de conditions de travail, de domaines d’activité…, et sur la manière dont les correcteurs eux-mêmes voient aujourd’hui leur métier et ses évolutions. D’où l’idée de réaliser une enquête auprès de tous ceux qui effectuent des travaux de correction, qui a débouché sur la confection du questionnaire qui suit. L’enjeu de cette étude est important pour tous et nous comptons sur l’active et bienveillante participation de chacun. Alors, remplissez ce questionnaire et faites-le circuler ! Cette enquête est anonyme : répondez à toutes les questions avec le plus de précision possible, en toute sincérité, en donnant des informations exactes, notamment quant à votre rémunération, votre volume de travail ou vos revenus annuels. Après l’avoir rempli à la main ou au clavier (mais ça va plus vite à la main !), nous vous proposons de retourner ce questionnaire par voie postale : – soit à l’adresse du Syndicat des correcteurs : bourse du travail, Syndicat des correcteurs CGT, « Enquête correcteurs » – 3, rue du Château-d’Eau 75010 Paris, – soit à la mienne : Dominique Caillé-Thiberge – 11, rue de Valence 75005 Paris. 

Cependant, si vous préférez le renvoyer par email, nous garantirons votre anonymat en détruisant immédiatement vos coordonnées après avoir enregistré le fichier que vous nous retournerez alors : – soit à l’adresse électronique d’Anne Hébrard : anne.hebrard@gmail.com – soit à la mienne : d.thiberge.caille@free.fr
Questionnaire

Consignes

Si vous remplissez ce questionnaire à la main : entourez la réponse qui vous convient. Lorsqu’il y a une liste de réponses possibles et que plusieurs réponses correspondent à votre situation, entourez-les toutes. Dans les questions à réponse libre, vous pouvez vous exprimer aussi largement que vous le souhaitez, au besoin en écrivant au dos de la page.

Si vous préférez le clavier, indiquez-nous précisément le code que vous avez adopté pour sélectionner vos réponses.

Si vous êtes actuellement en période de chômage (question 3), répondez aux autres questions en fonction de la période d’activité qui a précédé.

1. Dans le cadre de vos activités de correction, pouvez-vous nous dire quelles tâches précises vous effectuez ?

2. La correction est-elle votre seule activité professionnelle ?

      Oui

      Non

                ( Indiquez votre ou vos autre(s) activité(s) professionnelle(s) :

          ( La correction est-elle votre activité principale (en termes de temps et/ou de revenu) ?

               Oui          Non

3. Pouvez-vous nous dire si vous êtes actuellement au chômage ?

            Oui    ( Percevez-vous des allocations de chômage ?       Oui          Non

            Non

4. En quelle année avez-vous commencé à exercer des activités de correction ?

5. Exerciez-vous une autre activité professionnelle auparavant ?

      Oui     ( Pouvez-vous nous dire laquelle ?

      Non

6. Au démarrage de votre activité de correction, quelles étaient vos motivations ?

    ( Et aujourd’hui ?

7. Pouvez-vous nous dire comment vous vous êtes formé(e) à la correction ?

8. D’ordinaire, vous travaillez :

· à votre domicile

· chez le(s) fournisseur(s) de travail

· ça dépend    ( De quoi ?

9. Exercez-vous le métier de correcteur sous un seul statut ?

            Oui

            Non

10. Vous êtes actuellement :

· salarié

* en CDD

* en CDI

( Vos bulletins de paie sont-ils émis :

· par la société qui vous fournit du travail ?

· par un intermédiaire (société d’intérim par exemple) ?

· par une structure de « portage salarial » ?   ( Pouvez-vous nous dire laquelle ?

· autre (précisez) :

· indépendant

* sous statut d’auto-entrepreneur

             * sous un autre statut   ( Pouvez-vous nous dire lequel ?

( Ce statut d’indépendant est-il un choix de votre part ?

     Oui     ( Quelles ont été vos motivations ?

     Non    ( Quelles ont été vos contraintes ?

· rémunéré en Agessa (statut d’auteur).

11. Êtes-vous satisfait(e) de votre/vos statut(s) actuel(s) ?

    Oui   ( Pourquoi ?

    Non   ( Pourquoi ?

12. Quel(s) genre(s) de textes corrigez-vous et dans quel(s) domaine(s) ?

13. Vous travaillez généralement :

· pour une seule société

· pour plusieurs sociétés    ( Combien ?

                                               ( Indiquez pour chaque société s’il s’agit d’un fournisseur de travail régulier ou occasionnel.

14. Vous travaillez pour*

· une/des maison(s) d’édition

· la presse quotidienne

· la presse périodique

· une/des entreprise(s) de communication, de publicité, de marketing

· un/des imprimeur(s)

· une/des société(s) vendant des services de correction

· autre (précisez) :

* Merci d’indiquer le nom de ce/ces fournisseur(s) de travail et le statut sous lequel vous travaillez pour chacun.
15. Pouvez-vous nous dire si, aujourd’hui, l’ordinateur occupe une place importante ou pas dans votre travail ? 

16. Votre volume de travail est :

· fixe

· variable, mais sans de trop grandes variations

· variable, mais avec de très grandes variations.

17. En moyenne, votre temps de travail correspond à : 

· un ¼ temps

· un 1/3 temps

· un ½ temps

· un 2/3 temps

· un ¾ temps

· un plein-temps

· plus qu’un plein-temps.

18. Êtes-vous satisfait(e) de votre volume  de travail ? Pourquoi ? 

19. Vous est-il arrivé récemment de vous retrouver sans prévision de travail ?

      Oui      ( Pouvez-vous nous dire comment vous avez géré cette situation ?

      Non

20. Vous est-il déjà arrivé de refuser un travail en raison du statut sous lequel ce travail vous était proposé ?

      Oui      ( Pouvez-vous nous dire de quel(s) statut(s) il s’agissait ?

      Non

21. Votre rémunération correspond à un calcul fait sur la base :

· d’un forfait ( De quel(s) type(s) ? 

· d’un tarif horaire

* correspondant à une heure de travail effectif
                 ( Pouvez-vous nous indiquer ce(s) tarif(s) ?

* correspondant à un nombre de signes corrigés
                ( Quel(s) standard(s) signes/heure ?

                ( Pouvez-vous nous indiquer ce(s) tarif(s) ?

                ( Contrôlez-vous manuellement le nombre de signes corrigés pour voir s’il est cohérent avec la demande du fournisseur de travail ?      Oui          Non 

       * correspondant à une évaluation « en conscience » (vous indiquez le temps passé sur le travail qui vous a été confié)
     ( Pouvez-vous nous indiquer ce(s) tarif(s) ?

— d’un montant mensuel

                ( Pouvez-vous nous dire quel est ce montant ? 

· autre (précisez) :

Attention : 

1/ précisez si les tarifs que vous indiquez sont des montants bruts ou nets ;

2/ s’il s’agit de sommes réglées sous forme de salaire, de facture ou d’Agessa ;

3/ si les tarifs varient en fonction des fournisseurs de travail, merci d’indiquer à chaque fois le nom du fournisseur de travail dont il s’agit.

22. Sur une échelle de 1 à 10, d’une rémunération jugée très insuffisante (1) à une rémunération jugée très satisfaisante (10), comment situez-vous votre propre rémunération ? Indiquez un chiffre entre 1 et 10 :

23. Négociez-vous votre rémunération : 

—
toujours ?

—
parfois ?

—
jamais ?

24. Avez-vous déjà refusé un travail en raison du tarif proposé ?

Oui         ( De quel(s) tarif(s) s’agissait-il ?

       Non

25. Dans l’idéal et en vous référant à un plein-temps, combien estimez-vous qu’un travail comme le vôtre devrait être rémunéré ? Indiquez un revenu mensuel moyen (net) :

26. Si vous êtes salarié(e), connaissez-vous la ou les convention(s) collective(s) dont vous dépendez ?

      Oui         ( Pouvez-vous nous dire de quelle(s) convention(s) il s’agit ?

      Non

27. L’annexe IV de la convention collective de l’édition, qui concerne spécifiquement les travailleurs à domicile, dit qu’ils doivent percevoir, en sus du salaire horaire correspondant à leur qualification, un supplément de salaire de 8,33 % de leur salaire brut ainsi que des frais d’atelier qui s’élèvent, en région parisienne, à 5 % ou 7 % du salaire brut (en plus des 8,33 %) selon qu’il y a ou non usage de matériel informatique. Par ailleurs, selon le Code du travail, les travailleurs à domicile salariés ont les mêmes droits en matière de primes, d’intéressement, de droit de vote et de représentation que les autres salariés de l’entreprise pour laquelle ils travaillent. ( Parmi ces différents éléments, y en a-t-il que vous ne connaissiez pas ou qui vous surprennent ? Lesquels ?

28. Appartenez-vous à un syndicat ?

      Oui  ( Pourquoi ?

Non  ( Pourquoi ?

29. Que pensez-vous globalement de votre métier et de ses conditions d’exercice ? Vos satisfactions, vos insatisfactions, les perspectives d’avenir ?

30. Quel est, à votre avis, le point de vue de votre/vos fournisseur(s) de travail sur le métier de correcteur ?

Signalétique

Homme           Femme

Année de naissance :

Département du lieu de résidence :

Département(s) de domiciliation des fournisseurs de travail :

Cursus scolaire/universitaire :

Diplôme(s)/formation :

Nombre de personnes au foyer :

Nombre de personnes exerçant une activité professionnelle :

Nombre d’enfants :

Nombre d’enfants à charge :

Revenus annuels (nets) tirés de l’activité de correction :

— Moins de 4 000 euros par an

— Entre 4 000 et 7 000 euros par an

— Entre 7 000 et 10 000 euros par an

— Entre 10 000 et 13 000 euros par an

— Entre 13 000 et 16 000 euros par an

— Entre 16 000 et 19 000 euros par an

— Entre 19 000 et 22 000 euros par an

— Entre 22 000 et 25 000 euros par an

— Entre 25 000 et 28 000 euros par an

— Entre 28 000 et 31 000 euros par an

— Entre 31 000 et 35 000 euros par an

— Plus de 35 000 euros par an.

Ce questionnaire est maintenant terminé.

Merci d’y avoir répondu !

Si vous souhaitez être directement informé(e) des résultats de l’enquête, indiquez ici votre e-mail :

